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Aperçu des principaux changements
Livre 1
1. La définition d’une installation domestique

2. Les symboles graphiques pour le schéma unifilaire et le plan de position d’une installation domestique

3. La protection contre les chocs électriques par contact indirect dans les installations domestiques

4. Le courant admissible dans les canalisations électriques des installations domestiques d’une section inférieure à 1,5 mm²

5. L’accessibilité des tableaux de répartition et de manœuvre des installations domestiques

6. Les socles de prise de courant et l’éclairage et les circuits mixtes des installations domestiques

7. Les dispositifs de protection à courant différentiel-résiduel et le danger des composantes continues

8. Les dispositions dérogatoires d’application sur les installations électriques réalisées à partir du 1er juin 2020 lors de la visite de contrôle

9. Les dispositions dérogatoires d’application sur les installations domestiques datant d’entre 01/10/1981 et 01/06/2020 lors de la visite de contrôle

10. Les dispositions dérogatoires d’application sur les installations domestiques datant d’avant 01/10/1981 lors de la visite de contrôle

11. Mesures transitoires



1. La définition d’une installation domestique
Modification définition

 Ancienne définition

 Nouvelle définition



1. La définition d’une installation domestique

Conséquences pour les parties communes

 Périodicité légale :
 5 ans au lieu de 25 ans
 Mais validité des rapports existants maintenue



1. La définition d’une installation domestique

Conséquences pour les parties communes

 Documents requis tels que l'installation DOM: 
 Schéma unifilaire et plan de position
 Si d’application:

 Liste des voies d’évacuation / lieux à évacuation difficile 

 Plan/liste des installations de sécurité / installations 
critiques



1. La définition d’une installation domestique

Conséquences pour les parties communes

 Protection contre contact indirect:
 Résistance de dispersion de la prise de terre: idem DOM

 < 30 ohm pour une prise de terre commune
 Diff. max 300 mA à l’origine de l’installation

 Prescriptions diff. suppl. tels que l’inst. DOM (voir plus loin)
 Diff. gén. : scellable



2. les symboles graphiques pour le schéma unifilaire et le plan de position

Introduction nouveaux symboles: canalisations électriques

Ancien Nouveau



2. les symboles graphiques pour le schéma unifilaire et le plan de position

Introduction nouveaux symboles: protections

Ancien Nouveau



2. les symboles graphiques pour le schéma unifilaire et le plan de position

Introduction nouveaux symboles: protections



2. les symboles graphiques pour le schéma unifilaire et le plan de position
Introduction nouveaux symboles: borne de charge pour véhicules électriques routiers



2. les symboles graphiques pour le schéma unifilaire et le plan de position

Introduction nouveaux symboles: sources



2. les symboles graphiques pour le schéma unifilaire et le plan de position

Introduction nouveaux symboles: domotique



2. les symboles graphiques pour le schéma unifilaire et le plan de position

Signature propriétaire

Ancien Nouveau



2. les symboles graphiques pour le schéma unifilaire et le plan de position
Exemple d’un schéma unifilaire



2. les symboles graphiques pour le schéma unifilaire et le plan de position
Exemple d’un plan de position



3. Protection contre contact indirect DOM

Différentiels supplémentaires

• Immédiatement en aval du diff principal:

 Diff max 30mA pour:
 Prises non destinés à l’alimentation des appareils et machines fixes 

ou à poste fixe
 L’éclairage

 Lieux contenant une baignoire et/ou douche

 Les lave-linges, les sèche-linges et les lave-vaisselles

 Max 8 circuits terminaux par diff de max 30mA



3. Protection contre contact indirect DOM

Exceptions

• Pas de diff 30mA supplémentaires pour:
 Les appareils et machines fixes ou à poste fixe
 Prises alimentés par un transfo de séparation
 Tout autre circuit non visé au slide précédant



3. Protection contre contact indirect DOM

Exemple RE <= 30 ohm

p.ex. frigo, cuisinière électrique, installations 
de chauffage électrique



3. Protection contre contact indirect DOM

Cas spécial: RE > 30 ohm et < 100 ohm

 Au moins 2 diff subordonnés de max 30mA

 Par diff. max. 16 prises simples ou multiples
 Est équivalent à une prise:

 Un appareil fixe
 Ensemble d’appareils fixes (éclairage) commandé par un appareil de 

manœuvre commun

 Diff subordonné de 100 mA encore autorisé pour p.ex. 
cuisinière, four, …

X2



3. Protection contre contact indirect DOM

Exemple RE > 30 ohm et < 100 ohm

p.ex. appareils de refroidissement, cuisinière 
électrique, installations de chauffage électrique s



3. Protection contre contact indirect DOM

Différentiels supplémentaires: exemple



4. Le courant admissible dans les canalisations électriques < 1,5 mm² DOM



5. l’accessibilité des tableaux de répartition et de manœuvre des 
installations domestiques
 Ancien RGIE

 Texte existant Livre 1

 Adaptation:



6. Les socles de prise de courant et l’éclairage et les circuits mixtes des installations 
domestiques
Type des socles de prise de courant des installations domestiques

 Avec broche de terre connectée
 Exception: socle de prise de courant alimenté par transfo de séparation

 Avec sécurité enfant
 Exception 1: socle de prise de courant placé dans un tableau électrique
 Exception 2: socle de prise de courant 400 V CA destiné à l’alimentation d’appareils mobiles 

à poste fixe



6. Les socles de prise de courant et l’éclairage et les circuits mixtes des 
installations domestiques
Nombre de socles de prise de courant dan les installations domestiques

 Par circuit terminal <= 8 socles de prise de courant simple ou multiple
 Circuit mixtes:

 Peuvent alimenter simultanément des socles de prise de courant, des appareils 
d’éclairage et d’autres appareils fixes

 A l’exception des appareils fixes des circuits dédiés (p.e. machine à laver, sèche-linge, …
 Un appareil fixe ou un ensemble d’appareils fixes commandé par un appareil de 

manœuvre commun étant assimilé à un socle de prise de courant 



6. Les socles de prise de courant et l’éclairage et les circuits mixtes des 
installations domestiques
Les circuits alimentant les appareils d’éclairage dans les installations domestiques

 Texte existant:

 Adaptation:



7. Les dispositifs de protection à courant différentiel-résiduel et le 
danger des composantes continues
Tenir compte avec le risque de rendre le diff. “aveugle”

 Texte existant :

 Adaptation :



7. Les dispositifs de protection à courant différentiel-résiduel et le 
danger des composantes continues
Tenir compte avec le risque de rendre le diff. “aveugle”



7. Les dispositifs de protection à courant différentiel-résiduel et le 
danger des composantes continues
Tenir compte avec le risque de rendre le diff. “aveugle”

IΔn ≤ 6 mA



8. Dispositions dérogatoires installations > 01/06/2020 en < 01/06/2023

Lors de la visite de contrôle des installations domestiques



8. Dispositions dérogatoires installations > 01/06/2020 en < 01/06/2023

Lors de la visite de contrôle des installations domestiques



8. Dispositions dérogatoires installations > 01/06/2020 en < 01/06/2023

Lors de la visite de contrôle des parties communes



9. Dispositions dérogatoires installations domestiques > 01/10/1981 en < 01/06/2020

Modifications pour les installations domestiques ancien RGIE

 Modification prescriptions différentiels
 Modification prescriptions dispositifs de protection contre surintensités
 Modification prescription des circuits alimentant des socles de prise de courant



9. Dispositions dérogatoires installations domestiques > 01/10/1981 en < 01/06/2020

Modification pour les installations domestiques ancien RGIE - différentiels

Type AC plus autorisé



9. Dispositions dérogatoires installations domestiques > 01/10/1981 en < 01/06/2020

 Absence de marquage de classe de limitation d’énergie 3: 
autorisé si placé avant  31/12/2007

 Mais : pouvoir de coupure au moins 3000 A

Modification pour les installations domestiques ancien RGIE –
dispositifs de protection contre surintensités

NBN 60898-1
3kA – IEC 60947-2



9. Dispositions dérogatoires installations domestiques > 01/10/1981 en < 01/06/2020

Si Pappareil fixe / à poste fixe < Pcanalisation max

Modification pour les installations domestiques ancien RGIE –
circuits avec socles de prise de courant



10. Dispositions dérogatoires installations domestiques < 01/10/1981

Modifications pour les anciennes installations domestiques

 Modification prescriptions différentiels
 Modification prescriptions dispositifs de protection contre surintensités
 Modification prescription des circuits alimentant des socles de prise de courant
 Modification prescriptions protection contre les chocs électriques par contact indirect



10. Dispositions dérogatoires installations domestiques < 01/10/1981

Modifications pour les anciennes installations domestiques - différentiels

 Type AC plus autorisé
 Différentiel principal : scellable



10. Dispositions dérogatoires installations domestiques < 01/10/1981

 Absence de la classe de limitation d’énergie 3: 
autorisé

 Mais: Pouvoir de coupure doit être au moins 3000 A

Modification pour les anciennes installations domestiques –
dispositifs de protection contre surintensités



10. Dispositions dérogatoires installations domestiques < 01/10/1981

Adaptation Livre 1

 Plus de dérogation pour des fusibles avec socles à vis

 Plus de dérogation pour des fusibles et disjoncteurs à 
broches conformes à la norme NBN 481:1969

Modification pour les anciennes installations domestiques –
dispositifs de protection contre surintensités



10. Dispositions dérogatoires installations domestiques < 01/10/1981

Les socles standardisés selon la norme NBN C 61-144.1: 1982 équipés avec des éléments de calibrage 
peuvent encore rester en service.

Modification pour les anciennes installations domestiques –
dispositifs de protection contre surintensités



10. Dispositions dérogatoires installations domestiques < 01/10/1981

 Socle de prise de courant sans contact 
de terre autorisée, mais :
Condition: canalisation sans conducteur PE
Nouveau: protégée par diff. de max. 30 mA

 Socle de prise de courant sans sécurité enfant: 
interdit

Modification pour les anciennes installations domestiques – socles de prise de courant



10. Dispositions dérogatoires installations domestiques < 01/10/1981

Si Pappareil fixe / à poste fixe < Pcanalisation max

Modification pour les anciennes installations domestiques – socles de prise de courant



10. Dispositions dérogatoires installations domestiques < 01/10/1981

Pas de diff subordonné de max 30mA obligatoire pour:
 Les prises de courant non destinés à l’alimentation appareils/machines fixe ou

à poste fixe

 Les circuits d’éclairage

MAIS
 Diff. subordonné de max 30 mA obligatoire pour:

 Les circuits alimentant des lieux contenant une baignoire/douche
 La protection de l’alimentation du lave-linge, sèche-linge, lave-vaisselle

Modification pour les anciennes installations domestiques – contact indirect



11. Mesures transitoires

Date d’application: 01/06/2023, mais période transitoire



Prenez contact avec nous:

03 633 51 93

facebook.com/werkenbijNormecBTV

linkedin.com/company/NormecBTV
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